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1 DNCA Investments est une marque commerciale de DNCA Finance 

 

OPCVM relevant de la Directive européenne 2009/65/CE 

LUTEA 



 

I.  CARACTERISTIQUES GENERALES  

1-  : Fonds commun de placement (FCP). 

2- Dénomination : LUTEA 

3-  : Fonds Commun de Placement (FCP) de droit 
français. 

4- Date de création et durée d'existence prévue : FCP agréé 06/12/2013, ce fonds a été lancé le 20/12/2013 - 
 : 99 ans 

5-  
Valeur 

liquidative 
 

Compartiments Code ISIN 
Affectation des 

sommes 
distribuables 

Devise de 
libellé 

Souscripteurs 
concernés 

Montant 
minimum de 
souscription 

 
100 euros 

 
Non 

 
FR0011653427 

 

 
Capitalisation 

  
 

 
Euro 

 
Tous 

souscripteurs, 
plus 

particulièrement 
destiné à servir 
de support de 

contrats 

en unité de 
compte des  
compagnies 

Cardif Lux Vie, La 
Mondiale 

Europartner et 
Neuflize Vie 

 

 
1.000 parts 

6- Indication du lieu où l'on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état périodique : 

Les derniers documents annuels et périodiques sont adressés gratuitement dans un délai de huit jours ouvrés sur simple 
demande écrite du porteur auprès de : 
DNCA FINANCE 19, Place Vendôme - 75001 PARIS 
Tél : 00 33 (0)1 58 62 55 00 

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter notre service commercial au 01.58.62.55.00 du lundi au vendredi 
entre 9h00 et 18h00. 

II ACTEURS 

1- Société de gestion :  
DNCA FINANCE (Société en commandite simple) - 19, Place Vendôme 75001 PARIS, s
sous le numéro GP00030 en date 18 août 2000. 

2- Dépositaire / Etablissement en charge de la centralisation des ordres de souscription et rachat par délégation / 
Etablissement:  

CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC), 6 avenue de Provence F-75009 Paris  

a)            Missions : 
1.            Garde des actifs 

i.             Conservation 
ii.            Tenue de registre des actifs 

2.             
3.            Suivi des flux de liquidité 
4.            Tenue du passif par délégation 

i.             Centralisation des ordres de souscription et rachat de part/action 
ii.            Tenue du compte émission 
 

www.cic-
marketsolutions.eu  
Un exemplaire sur papier est mis à disposition gratuitement sur demande formulée auprès de : CIC MARKET SOLUTIONS  
Solutions dépositaire  6 avenue de Provence 75009 PARIS 



 

b)           Délégataire des fonctions de garde : BFCM 
La liste des délégataires et sous délégataires est disponible sur le site internet suivant : www.cic-marketsolutions.eu 
Un exemplaire sur papier est mis à disposition gratuitement sur demande formulée auprès de : CIC MARKET SOLUTIONS  
Solutions dépositaire 6 avenue de Provence 75009 PARIS

c)            Des informations actualisées seront mises à disposition des investisseurs sur demande formulée auprès de : CIC 
MARKET SOLUTIONS  Solutions dépositaire  6 avenue de Provence 75009 PARIS 

3- Commissaire aux comptes :  
PricewaterhouseCoopers Audit - Représenté par Didier Bénâtre - Crystal Park  63, rue de Villiers  92208 Neuilly-sur-Seine. 

4- Commercialisateurs : FAMILLE & VALEURS  51, avenue Franklin Roosevelt 75008 Paris.  

5- Délégataire de gestion comptable : 
CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC)- 6 avenue de Provence  75009 Paris 

6- Centralisateur : CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC), 6 avenue de Provence  75009 Paris 
7- Conseillers : Néant 

III. MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION 

CARACTERISTIQUES GENERALES : 

1- Caractéristiques des parts :  
a) Code ISIN : FR0011653427 
b) Nature du droit attaché à la catégorie de part : 

actifs du fonds commun de placement proportionnel au nombre de part détenues. 
c) Inscription à un registre : les droits des titulaires seront représentés par une inscription en compte à leur nom chez 

 de 
choix pour les titres nominatifs. 
Tenue du passif : la tenue du passif est assurée par le Dépositaire CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC). 

. 
d) Droits de vote : 

société de gestion ; une information sur les modalités de fonctionnement du FCP est faite aux porteurs, selon les cas, 
soit individuellement, soit par voie de presse, soit par le biais des documents périodiques ou par tout autre moyen 

http///www.dnca-investments.com ). 
e) Forme des parts : au porteur. 
f) Les parts sont exprimées en parts entières 

Les souscriptions et les rachats sont possibles en parts entières. 

 
2- Date de clôture  : dernier jour de Bourse du mois de Juin. Première clôture au 30/06/2014. 

3- Indications sur le régime fiscal 

professionnel. 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

1- Code ISIN : FR0011653427 
2- Objectif de gestion : 50% 
FTSE MTS EMU GOV BOND 3-5 ans et 50% Euro Stoxx 50, calculé dividendes et coupons réinvestis, sur la durée de placement 
recommandée  
de gestion. 

3- Indicateur de référence : 50% Eurostoxx 50 calculé dividendes réinvestis et 50% FTSE MTS EMU GOV BOND 3-5 ans 
calculé coupons réinvestis. 

Définition FTSE MTS EMU GOV BOND 3-5 ans:  

-5 ans. Il est calculé coupons réinvestis. 
par FTSE International Limited.  

-5 ans : 
http://www.ftse.com/products/indices/ftsemts 



 

Définition Eurostoxx 50 : 
 Stoxx 50 est un indice de référence boursier calculé comme la moyenne arithmétique pondérée  échantillon de 

50 actions représentatives des marchés de la Zone Euro. Les actions entrant dans la composition de  sont 
sélectionnées pour leur capitalisation et leur liquidité. Sa composition est supervisée par une commission d'experts 
indépendants.  Euro Stoxx 50 est adm in is t ré ,  calculé et publié par Stoxx Limited. La convention de calcul 
de  est telle  est tenu compte du réinvestissement des dividendes. 

 : https://www.stoxx.com/index-details?symbol=SX5E  

 

Européen 
ure 

de cet indice.  

4- Stratégie d'investissement : 

a) Stratégies utilisées  

principalement dans des actions (et/ou titres assimilés) et des produits de taux. 

ions, 
obligations, monétaires) en sélectionnant des actions (et/ou titres assimilés) des produits de taux, et/ou des OPC selon les 
critères suivants : 

- quantitatifs et ; 
- qualitatifs société de gestion de portefeuille, gérant et process 

pour les OPCVM et FIA) ; 
-  

Dans le cadre 
 : 

De 0% à 60% de son actif net  (dont les pays 
émergents), de toutes capitalisations, de tous secteurs, dont : 

- 50  en actions  ; 
- 20  aux marchés des actions de petites capitalisations (c'est-à-  
- 5  aux marchés 

des pays émergents) 

De 20% à 80% de son actif net aux produits de taux, du secteur privé ou du secteur public sans répartition prédéfinie  
(dont les pays émergents) de toutes notations ou non notés dont : 

- 40 /ou titres de créances négociables à haut rendement dites 
spéculatives (« High Yield »), c'est-à-dire de notation inférieure à A-3 pour le court terme ou BBB- pour le long terme 

 

Etant précisé que la société de gestion ne recourt pas systématiquement à des notations émises par des agences de notation 
 

De 0% à 30% au risque de change sur des devises hors euro. 

ion, 
de taux et de change sans recherche de surexposition du portefeuille.  

La construction du portefeuille a vocation à être évolutive et dynamique dans le temps.  
performance peuvent être différentes de celles de la . 

 

o Les actifs hors dérivés intégrés 

Actions et/ou tires assimilés :  
Les actions (dont des droits de souscription et des bons de souscription) en portefeuille sont des actions émises par des sociétés 
sans contraintes géographiques  active et 
discrétionnaire menée par le gérant.  



 

La répartition des secteurs peut varier à tout moment selon les anticipations du gérant.  

Obligations et titres de créances négociables 
Le fonds directement ou indirectement (via des OPC par exemple) conformément à sa stratégie 

en titres de créances et instruments du marché monétaire libellés en euros ou dans une autre devise du 
secteur public ou du secteur privé selon les opportunités de marchés, notamment : 

- 
international à 

 
- Des obligations foncières, 
- Des emprunts du secteur public ou semi-public, 
- Des emprunts du secteur privé, 
- Des titres de créances négociables : titres négociables à courte terme (anciennement certificats de dépôt et billets de 

trésorerie. 
 

 ou de FIA :  

Le Fonds peut détenir 
-13 du Code Monétaire et 

Financier. 

Le Fonds 10  

o Les instruments financiers dérivés  

 : le Fonds peut intervenir dans la limite de 20% de son actif net sur des instruments 
financiers à terme ferme et conditionnels négociés sur des marchés réglementés français et étrangers ou de gré à gré 
simple. 
Risques sur lesquels le gérant désire intervenir : risque action, risque de change, risque de taux. 
Nature des interventions : le gérant peut prendre des positions sur des contrats financiers à terme ferme ou 
optionnels/conditionnels utilisés à titre de couverture  aux risques action, de change et/ou de taux sans 
recherche de surexposition du portefeuille. 
Nature des instruments utilisés : futures, forwards, options 

Total Return Swaps). 
 : 

- Afin de procéder à des ajustements de collecte, notamment en cas de flux importants de souscription et de rachat 
sur le Fonds, 

- 
efficience des instruments financiers à terme par exemple). 

o Les titres intégrant des dérivés 

 : le Fonds peut intervenir dans des titres intégrant des dérivés sur dérivés sur des marchés 
réglementés français et étrangers ou de gré à gré simple. 
Risque sur lesquels le gérant désire intervenir : risque action, risque de change, risque de taux. 
Nature des interventions : le gérant peut recourir à des titres intégrants des dérivés utilisés à titre de couverture et/ou 

 risques action, de change et/ou de taux, sans recherche de surexposition du portefeuille. 
Nature des instruments utilisés : obligations convertibles, droits et bons de souscription. 

 : 
- Afin de procéder à des ajustements de collecte, notamment en cas de flux importants de souscription et de rachat 

sur le Fonds, 
- 

efficience des instruments financiers à terme par exemple). 
 

- Les Dépôts  

une liquidité aux actionnaires et pour pouvoir profiter des opportunités de marché. 

-Les  :  
Les emprunts en espèces ne peuvent représenter plus de 10% de l'actif net et servent, de façon temporaire, à assurer une 
liquidité aux porteurs désirant racheter leurs parts sans pénaliser la gestion globale des actifs. 

- Les Acquisitions et cessions temporaires de titres : Néant. 



 

Gestion des garanties financières : 

Dans le cadre de la réalisation des transactions sur instruments financiers dérivés de gré à gré, le fonds peut recevoir des 
actifs financiers considérés comme des garanties et ayant pour but de réduire son exposition au risque de contrepartie. 

Les garanties financières reçues sont essentiellement constituées en espèces pour les transactions su instruments 
financiers dérivés de gré à gré. 

Toute garantie financière donnée ou reçue respectera les principes suivants : 
- Liquidité : Toute garantie financière en titres doit être liquide et pouvoir se négocier rapidement sur un marché 

réglementé à prix transparent, 
- Cessibilité : les garanties financières sont cessibles à tout moment, 
- 

prudente sera appliquée sur les titres pouvant afficher une volatilité non négligeable ou en fonction de la 
qualité de crédit, 

- Qualité de crédit des émetteurs : les garanties financières sont de haute qualité de crédit, 
- 

monétaire court terme »), soit investies en OPCVM/FIA « monétaire court terme »). 
- Corrélation : les garanties sont émises par une entité indépendante de la contrepartie. 
- Diversification : le risque de contrepartie dans des transactions de gré à gré ne peut excéder 10% des actifs 

nets lorsque la contrepartie est un des établissements de crédit tel que défini par la réglementation en vigueur, 
ou 5% de ses actifs dans les autres cas, 

-  net, 
- Conservation : les garanties financières reçues sont placées auprès du Dépositaire ou par un de ses agents 

ou tiers sous son contrôle ou de tout dépositaire faisant 
lien avec le fournisseur des garanties financières, 

- Interdiction de réutilisation : les garanties financières autres que les espèces ne peuvent ni être vendues, ni 
réinvesties, ni remises en garantie. 

Informations complémentaires relatives aux règlements SFDR et Taxonomie : 

Règlement 2019/2088 (à savoir les questions environnementales, sociales et de personnel, 
ns 

. 

Les investissements sous-
 

8- Profil de risque :  
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments 
connaîtront les évolutions et aléas des marchés. 

Le profil de risque du FCP est adapté à un horizon d'investissements supérieur à 5 ans. 

Les risques auxquels s'expose le porteur au travers du FCP sont principalement les suivants :  

- Risque de perte en capital : La perte en capital se produit lors de la vente d'une part à un prix inférieur à celui payé à l'achat. 
Le Fonds  

 

- Risque discrétionnaire : Le style de gestion discrétionnaire appliqué au Fonds repose sur la sélection des valeurs ou des 
OPCVM. Il existe un risque que le FCP ne soit pas investi à tout moment sur les valeurs ou les OPC les plus performants. La 
performance du fonds peut donc ê
performance négative. 

Risque lié aux marchés actions : Le Fonds peut être exposé directement et/ou indirectement dans des actions . En cas de 
baisse des marchés actions, la valeur liquidative peut baisser. 

-Risque lié aux petites et moyennes capitalisations :. Sur ces marchés, le volume des titres cotés en Bourse est réduit, les 
mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides que sur les grandes capitalisations La valeur 

 

- Risque de taux : Les marchés actions peuvent connaître des fluctuations importantes dépendant des anticipations sur 
. En cas de hausse des taux d'intérêt, la valeur des produits 

investis en taux fixe peut baisser. Ainsi, la valeur liquidative du fonds peut baisser en cas de hausse des taux. 

-  : la valeur des obligations convertibles dépend de plusieurs facteurs : 
nivea -

 



 

- Risque de change : Une partie du portefeuille peut être exposée au risque de change du fait de la détention de parts et/ou 
 

de référence du portefeuille : Euro.

- Risque de crédit : Une partie du portefeuille peut être investie en titres de créances ou obligations émis par des émetteurs 
privés. Ces titres privés, représentant une créance émise par les entreprises, présentent un risque de crédit ou risque de 
signature. En cas de faill
privées peut baisser. Par conséquent, la valeur liquidative du FCPpeut baisser. 

- Risque lié à la détention de titres à haut rendement : Ce FCP doit être considéré comme en partie spéculatif, tout au plus 
à 40% de son actif net, et s'adressant plus particulièrement à des investisseurs conscients des risques inhérents aux 

High 
Yield » pourra entraîner un risque de baisse de la valeur liquidative plus important. 

-  entraîner à la baisse 

 

-Risque de liquidité : 

niveau de liquidité relative du fonds dans son ensemble. 

-Risque de contrepartie : le fonds utilise des contrats financiers de gré à gré. Ces opérations, conclues avec une ou plusieurs 
contreparties, exposent potentiellement le fonds 
un défaut de paiement qui peut entraîner une baisse de la valeur liquidative. 

- Risque li   l'investissement sur les pays émergents : Les actions de ces pays offrent une liquidit  plus restreinte que les 
grandes capitalisations des pays développés ; en conséquence, la détention de ces titres en direct et/ou par le biais d'OPC 
sous-jacents peut augmenter le niveau de risque du portefeuille.  

- Risque de durabilité : 
 

SFDR »), par un événement ou une condition environnementale, sociale ou de gouvernance qui, s'il se produit, pourrait 
entraîner un effet négatif réel ou potentiel impact sur la valeur de l'investissement. Si le processus d'investissement de 
portefeuille peut intégrer de façon non systématique une approche environnementale, sociale et de gouvernance (ESG), 
l'objectif d'investissement du portefeuille n'est pas en premier lieu d'atténuer ce risque. Cette approche peut par exemple porter 

indicateurs sociaux des émetteurs tels que, par exemple, le climat social et les conditions de travail ou les formations, ou encore 
la gouvernance, notamment la compétence des dirigeants ou encore le respect des actionnaires minoritaires. La politique de 
gestion du risque de durabilité est disponible sur le site internet de la Société de gestion. 

 
risque de durabilité 

9- Garantie ou protection : néant 

10- Souscripteurs concernés et profil de l'investisseur type :  

a) Souscripteurs concernés 

Parts C : Tous souscripteurs, plus p assurance vie en unité de compte 
des compagnies Cardif Lux Vie et La Mondiale Europartner. 

b)  

 
situation personnelle de chaque investisseur ; pour le 

mais également du souhait de privilégier un investissement prudent. Il est recommandé de diversifier suffisamment tous ses 
 

c)  : 

-Unis : Institution 
 



 

Durée minimum de placement recommandée : Supérieure à 5 ans 

11- Modalités de détermination et d'affectation des sommes distribuables : Capitalisation.

Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, jetons de présence ainsi 
que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du fonds majoré du produit des sommes momentanément 
disponibles et diminué des frais de gestion financière et de la charge des emprunts. 

Les sommes distribuables sont constituées par : 
1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 
2° Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 

-
-values. 

Capitalisation (C) : Les sommes distribuables (résultat net et plus-values ou moins-values nettes réalisées) sont intégralement 
capitalisées chaque année, à l'exception de celles qui font l'objet d'une distribution obligatoire en vertu de la loi. 

12- Caractéristiques des parts : 

Devise de libellé : EUR. 
 : 100 Euros. 

Les parts ne peuvent être décimalisées. 
Montant minimum de souscription initiale : 1.000 parts. 
Montant minimum de souscription ultérieure ou de rachat : 1 part. 

Les souscriptions sont possibles en montant et en quantité. 
Les rachats sont possibles en quantité 

13- Modalités de souscription et de rachat : 

Organisme désigné pour recevoir les souscriptions et les rachats : CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, 6 avenue de 
Provence, 75009 Paris Cedex 09. 
Les ordres de souscriptions et de rachats sont centralisés chaque Vendredi par le dépositaire avant 12h00 (heure de Paris) 
et sont exécutés sur la base de la prochaine valeur liquidative calculée sur les cours de clôture du même jour (bourse du jour 
J) et sont réglés et livrés en J+2. Dans le cas où le jour de centralisation est un jour férié civil en France (au sens de l'article 
L.3133-1 du Code du Travail) ou les bourses de références sont ouvertes, la centralisation des souscriptions/rachats s'effectue 
le jour ouvré précédent. En cas de jours fériés la valeur liquidative calculée sur les cours de clôture du jeudi et publiée le jour 
de bourse suivant. 

Les ordres sont exécutés conformément au tableau ci-dessous : 

J ouvré J ouvré J : jour 

de la VL 

J+1 ouvré J+2 ouvrés J+2 ouvrés 

Centralisation 
avant 12h00 des 
ordres de 
souscription 

Centralisation 
avant 12h00 des 
ordres de rachat 

Exécution de 

tard en J 

Publication de la 
valeur liquidative 

Règlement des 
souscriptions 

Règlement des 
rachats 

émises, un mon
 

Délais de transmission des ordres 
ts 

mentionnés ci-  
commercialisateurs vis-à-vis du CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC). En conséquence, ces commercialisateurs 
peuvent appliquer leur propre heure limite, antérieure à celle mentionnées ci-dessus, afin de tenir compte de leur délai de 
transmission des ordres auprès du CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC). 

Organisme désigné pour recevoir les souscriptions et les rachats :  
CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, 6 avenue de Provence, 75009 Paris Cedex 09 

Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative 
La valeur liquidative est établie chaque vendredi ou la veille en cas de fermeture des marchés Euronext et/ou de jour férié légal 
en France. Elle est calculée sur la base des dernières valeurs liquidatives connues pour les OPCVM et, pour les autres valeurs 
mobilières, sur la base du dernier cours côté.  
Elle est disponible auprès de la société de gestion le lendemain ouvré du jour de calcul. 



 

Une valeur liquidative technique est calculée chaque dernier jour de mois. Elle ne saurait servir de base aux demandes de 
souscription et de rachat. 

Dispositif de plafonnement des rachats (« Gates ») :

 Gates  des 
. 

Elle peut décider de la non-
« inhabituelles . 

Description de la méthode employée : 

seuil objectivement préétabli par cette dernière est atteint sur une même valeur liquidative. 

Il est rappelé aux porteurs du FCP que le seuil de déclenchement des Gates est comparé au rapport entre : 
- La différence constatée, à une même date de centralisation, entre le nombre de parts du fonds dont le rachat est 

demandé ou le montant total de ces rachats, et le nombre de parts du fonds dont la souscription est demandée ou le 
montant total de ces souscriptions, et 

-  

La périodicité de calcul de la valeur liquidative du FCP est hebdomadaire, le plafonnement des rachats pourra être déclenché 
10

toutes parts confondues.  

demandes de rachat au-delà dudit seuil, et exécuter ainsi partiellement ou totalement les ordres qui pourraient être bloqués. 

8 valeurs liquidatives sur 6 
mois et ne peut excéder 2 mois si le dispositif est activé consécutivement sur chaque valeur liquidative durant 2 mois.  

 : 

et 
www.dnca-investments.com
manière particulière, dans les plus brefs délais. 

 : 

Les opérations de souscription et de rachat, pour un même nombre de parts, sur la base de la même valeur liquidative et pour 
-retour) ne seront pas soumises aux Gates. 

Traitement des ordres non exécutés : 

Les ordres de rachat seront exécutés dans les mêmes proportions pour les porteurs du fonds ayant demandé un rachat depuis 

valeur liquidative suivante et ne seront pas prioritaires sur les nouveaux ordres de rachat passés pour exécution sur la valeur 
liquidative suivante. 

révocation de la part des porteurs du FCP. 

Exemple illustrant le dispositif mis en place : 

représentent 15
FCP, ils pourront être plafonnés à 10
donc partiellement exécutés à la date J, à hauteur de deux tiers (2/3) au moins (rapport entre le seuil de déclenchement du 
dispositif, 10%, et le total des rachats reçus, 15%), le solde (5%) étant reporté au lendemain. 

Si, à la date J+1, les sommes des rachats, nets de souscriptions, de J+1, et les rachats reportés de la veille inclus, représentent 
moins de 10  

10%, et que les conditions de liquidités demeurent insuffisantes pour les honorer, 
 Société 

s rachats quand bien même le total des rachats excède le seuil de déclenchement. 

Pour obtenir de plus amples informations, veuillez-vous référer à l'article 3 du règlement. 

14- Frais et commissions :  



 

a) Commissions de souscription et de rachat 

investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions non acquises reviennent à la société de gestion, au 
commercialisateur, etc. 

Frais à la charge de l'investisseur, prélevés lors des 
souscriptions et des rachats 

Assiette 
Taux 

barème 

Commission de souscription non acquise à l'OPCVM valeur liquidative  nombre de parts 6%  

Commission de souscription acquise à l'OPCVM valeur liquidative  nombre de parts 0% 

Commission de rachat non acquise à l'OPCVM valeur liquidative  nombre de parts 0%  

Commission de rachat acquise à l'OPCVM valeur liquidative  nombre de parts 0% 

b) Les frais de gestion financière 

bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, 
qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

c) Les frais de fonctionnement et autres services 
 

Ces frais de fonctionnement ( dépositaire, , enregistrement, référencement, information clients distributeurs, labélisation, 
 et sont compris dans le pourcentage de frais de gestion prélevé. 

 
 

d) Les commissions de mouvement 

La société de gestion ne prélèvera pas de commission de mouvement. Cette commission est prélevée sur chaque transaction 
et acquise à 100% au dépositaire. 

e) La commission de surperformance 

Néant. 

Frais facturés aux parts C 
 

Assiette 
Taux 

barème 
 

Frais de gestion financière et frais de fonctionnement et autres services  

 

Actif net 0,65% TTC, taux maximum 



 

Prestataires percevant des commissions de mouvement : 
Dépositaire 

Actif Net 

Actions, obligations 
convertibles, warrants, bons de 
souscription :
Euroclear : 0,025 % TTC max 

 Autres pays 0,025 % TTC 
max min 40  
 
Obligations, titres de 
créances négociables  
répondues en net : Forfait 
France : 20
Etranger : 40  
 
Marché à terme 
Eurex/Monep 
Options 0,40%TTC max, 

 
 

 
 
OPC (dont des ETF) : forfait 
15  
 
 

Commission de sur performance Néant Néant 

-part des frais de gestion financière prélevés peut servir à rémunérer les intermédiaires chargés du 
placement des parts du Fonds dont la liste est tenue à disposition des investisseurs au siège social de la société de gestion. 

Les intermédiaires sont sélectionnés par la société de gestion. La politique de sélection des intermédiaires financiers est 
disponible sur le site internet de la société de gestion : www.dnca-investments.com 

IV.  INFORMATIONS D ORDRE COMMERCIAL 

Le rachat ou le remboursement des parts peuvent être demandés à tout moment auprès du dépositaire. 
CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, 6 avenue de Provence, 75009 Paris Cedex 09 
La valeur liquidative est disponible auprès de la société de gestion.  

Toutes les informations concernant le FCP, le prospectus, les documents périodiques et le rapport annuel peuvent être 
obtenus auprès de la société de gestion :  
DNCA FINANCE  19, Place Vendôme  75001  PARIS. 
Tél : 01 58 62 55 00 

européennes équivalentes) soumis aux obligations réglementaires de la Directive 2009/138/CE dite Solvency II, la société 
de gestion pourra communiquer dans un délai qui ne pourra être inférieur à deux jours ouvrés (48 heures) à compter de la 
dernière publication de la valeur liquidative, la composition du portefeuille du fonds. Les informations transmises dans ce 
cadre seront strictement confidentielles et devront être utilisées uniquement pour les exigences réglementaires issues de 

portefeuille seront strictement en
professionnel et/ou tout tiers mandaté à cet effet. 

INFORMATION RELATIVE A LA POLITIQUE DE REMUNERATION DE LA SOCIETE DE GESTION : 
Les éléments concernant la politique de rémunération de la société de gestion sont disponibles sur simple demande écrite 
auprès de la société de gestion et sur le site internet www.dnca-investments.com. Les données chiffrées ont été établies sur la 
base du dernier exercice clos et sont communiquées dans le dernier rapport annuel disponible. 

V. REGLES D INVESTISSEMENT 

Le FCP aux OPCVM relevant de la Directive 2009/65/CE investissant plus 
de 10% de leur . 

VI. RISQUE GLOBAL 

La méthode de calcul du risque global utilisée est la méthode . 



 

VII. REGLES D'EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS 

COMPTABILISATION DES REVENUS :  
Le FCP comptabilise ses revenus selon la méthode du coupon encaissé. 

COMPTABILISATIONS DES ENTREES ET SORTIES EN PORTEFEUILE :  
La comptabilisation des entrées et sorties de titres dans le portefeuille du FCP est effectuée frais de négociation exclus. 

METHODES DE VALORISATION :  

Lors de chaque valorisation, les actifs du FCP sont évalués selon les principes suivants :  

Obligations et titres assimilés cotés (valeurs françaises et étrangères) : 
 

Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre : 
Places de cotation européennes : Dernier cours de bourse du jour. 
Places de cotation asiatiques : Dernier cours de Bourse du jour. 
Places de cotation australiennes : Dernier cours de Bourse du jour. 
Places de cotation nord-américaines : Dernier cours de Bourse du jour. 
Places de cotation sud-américaines : Dernier cours de Bourse du jour. 

portefeuille :   Evaluation sur la base de la dernière valeur liquidative connue. 

Parts de FCT :  Evaluation au dernier cours de Bourse du jour pour les FCT cotés sur les marchés 
européens. 

Titres de créances négociables :  

 : de manière 
actuarielle. 
2) Les TCN acquis avec une durée de vie résiduelle de plus de trois mois sont valorisés :  

 
e 

sur les 3 derniers mois. 
Exception  

Valeur de marché retenue :  
BTAN : taux de rendement actuariel ou cours du jour publié par la Banque de France. 

a) Titres ayant une durée de vie comprise entre 3 mois et 1 an :  
-  actuarielle, le taux de rendement utilisé étant 
celui constaté chaque jour sur le marché. 
- Autres TCN 

 

b) Titres ayant une durée de vie supérieure à 1 an  

- . 
- Autres TCN 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LUTEA 



 

Société de gestion : DNCA FINANCE
Dépositaire : CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) 
Gestionnaire comptable : Crédit Mutuel Asset Management

FONDS COMMUN DE PLACEMENT 

 
REGLEMENT 

TITRE I  ACTIFS ET PARTS 
 

Article 1 - Parts de copropriété 

Les 
 

La durée du fonds est de 99 ans à compter du jour de sa création sauf dans les cas de dissolution anticipée ou de la prorogation 
prévue au présent règlement. 

Possibilité de regroupement ou de division des parts. 

Les parts pourront être fractionnées, sur décision du Conseil d'Administration de la société de gestion en dixièmes, centièmes, 
millièmes, ou dix-millièmes dénommées fractions de parts. 

 sera 
parts 

 

Enfin, le Conseil d'Administration de la société de gestion peut, sur ses seules décisions, procéder à la division des parts par 
la création de parts nouvelles qui sont attribuées aux porteurs en échange des parts anciennes. 

Article 2 -  

 ; 
trente (30) jours inférieur à ce montant, la société de gestion prend les dispositions nécessaires afin de procéder  à la liquidation 
de l'OPCVM concerné, ou à l'une des opérations mentionnées à l'article 411-16 du règlement général de l'AMF (mutation de 
l'OPCVM). 

Article 3 - Émission et rachat des parts 

Les parts sont émises à tout moment à la demande des porteurs sur la base de leur valeur liquidative augmentée, le cas 
échéant, des commissions de souscription. 

Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le document 
prospectus. 

 

Les souscriptions doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidative.  Elles peuvent être effectuées en 
numéraire et/ou par apport de valeurs mobilières. La société de gestion a le droit de refuser les valeurs proposées et, à cet 

leurs 
leur 

 
Les rachats peuvent être effectués en numéraire et/ou en nature. Si le rachat en nature correspond à une quote-part 

 la 
société de gestion. Lorsque le rachat en nature ne correspond pas à une quote-part représentative des actifs du portefeuille, 

ntre 
certains ac  

é sur 
 

Les rachats sont réglés par le teneur de compte émetteur 
la part. 

dans le fonds, ce délai peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours. 



 

Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de porteurs à un tiers, 
 le cas 

échéant, être complété par le bénéficiaire pour atteindre au minimum celui de la souscription minimale exigée par le prospectus. 

-8-7 
parts nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, par la société de gestion, quand des circonstances exceptionnelles 

 commande. 

 

Le montant minimum de souscription et de rachat est de 1 000 parts entières. 

En application des articles L. 214-8-7 du Code monétaire et financier et 411-20-
ou 

du p  Gates 

déterminé de façon objective. 

Elle peut décider de la non-  de marché 
« inhabituelles  

 
objectivement préétabli par cette dernière est atteint sur une même valeur liquidative. 

Il est rappelé aux porteurs du FCP que le seuil de déclenchement des Gates est comparé au rapport entre : 
- La différence constatée, à une même date de centralisation, entre le nombre de parts du fonds dont le rachat est 

demandé ou le montant total de ces rachats, et le nombre de parts du fonds dont la souscription est demandée ou le 
montant total de ces souscriptions, et 

- FCP. 

La périodicité de calcul de la valeur liquidative du FCP est hebdomadaire , le plafonnement des rachats pourra être déclenché 
10

toutes parts confondues.  

demandes de rachat au-delà dudit seuil, et exécuter ainsi partiellement ou totalement les ordres qui pourraient être bloqués. 

8 valeurs liquidatives sur 6 
mois et ne peut excéder 2 mois si le dispositif est activé consécutivement sur chaque valeur liquidative durant 2 mois.  

et 
www.dnca-investments.com
manière particulière, dans les plus brefs délais. 

i dans 
le prospectus et dans le présent règlement est atteint. Dans le cas où les conditions de liquidité le permettent, la société de 

au-
calcul de la valeur liquidative du FCP et est déterminée dans le prospectus. Les ordres de rachat non exécutés sur une valeur 
liquidative seront automatiquement reportés sur la prochaine date de centralisation. En tout état de cause, les ordres de rachat 
non e  

-8-7 du code monétaire et 
financier, de manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les situations objectives entraînant la fermeture 
des 

existants relat
n 

lesquelles les porteurs existants peuvent continuer de souscrire pendant la durée de cette fermeture partielle. Les porteurs de 

fermeture totale ou partielle des souscriptions (lors du passage sous le seuil de déclenchement), soit de ne pas y mettre fin (en 

modification de l
 

Article 4 - Calcul de la valeur liquidative 

le prospectus. 
 

TITRE 2 - FONCTIONNEMENT DU FONDS 

Article 5 - La société de gestion 



 

La société de gestion agit en toutes circonstances pour le compte des porteurs de parts et peut seule exercer les droits de vote 
attachés aux titres compris dans le fonds.

Article 5 bis - Règles de fonctionnement 

le prospectus. 

Article 5 ter - Admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un système multilatéral de 
négociation  

 

négociation selon la réglementation en vigueur. Dans le cas où le FCP dont les parts sont admises aux négociations sur un 
marché réglementé a un objectif de gestion fondé sur un indice, le fonds devra avoir mis en place un dispositif permettant de 

 

Article 6 - Le dépositaire 

Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui ont 
été contractuellement confiées par la société de gestion. 

En cas de litige avec 
 

Article 7 - Le commissaire aux comptes 

Un commissaire aux 
 

Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 

Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 

Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à  tout fait ou toute 

mission, de nature :  

1) A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme et susceptible 
 ;  

2) A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 
3)  

n 
sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 

Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité. 

Il contrôle 
-

précisant les diligences estimées nécessaires. 

 

Article 8 - Les comptes et le rapport de gestion 

À la clôture de chaque exercice, la société de gestion établit les documents de synthèse et établit un rapport sur la gestion du 
 

 

La société de gestion tient ces documents à la disposition des porteurs de parts dans les quatre mois suivant la clôture de 
 

demande expresse des porteurs de parts, soit mis à leur disposition à la société de gestion. 

TITRE 3 - SOMMES DISTRIBUABLES 
 

Article 9   



 

Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, jetons de présence ainsi 
que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du fonds majoré du produit des sommes momentanément 
disponibles et diminué des frais de gestion financière et de la charge des emprunts. 

Les sommes distribuables sont constituées par :
1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 
2° Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 

-
égularisation des plus-

values.  
 
Capitalisation (C) : Les sommes distribuables (résultat net et plus-values ou moins-values nettes réalisées) sont intégralement 
capitalisées chaque année, à l'exception de celles qui font l'objet d'une distribution obligatoire en vertu de la loi. 

TITRE 4 - FUSION - SCISSION - DISSOLUTION  LIQUIDATION 

Article 10 - Fusion  Scission 

elle 
gère, soit scinder le fonds en deux ou plusieurs autres fonds communs dont elle assurera la gestion. 

 

Article 11 - Dissolution  Prorogation 

-dessus, la société de gestion en 

la dissolution du fonds 

La société de gestion peut dissoudre par anticipation le fonds ; elle informe les porteurs de parts de sa décision et à partir de 
cette date les demandes de souscription ou de rachat ne sont plus acceptées. 

La société de gestion procède également à la dissolution du fonds en cas de demande de rachat de la totalité des parts, de 
, si 

celle-  

enue. 
 

ise 

utorité des Marchés Financiers. 

Article 12  Liquidation 

En cas de dissolution, la société de gestion assume les fonctions de liquidateur ; à défaut, le liquidateur est désigné en justice 
à la demande de toute personne intéressée. Ils sont investis à cet effet, des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs, 
payer les créanciers éventuels et répartir le solde disponible entre les porteurs de parts en numéraire ou en valeurs. 

n. 

TITRE 5  CONTESTATION 

Article 13 - Compétence - Élection de domicile 

-ci, ou lors de sa 
liquidation, soit entre les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la société de gestion ou le dépositaire, sont soumises à la 
juridiction des tribunaux compétents. 


